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Fiscalité des indemnité de licenciement

Par babia, le 19/10/2011 à 21:01

Bonjour,rnrnLicencié dans le cadre d'un PSE, j'ai percu une indemnité légale, une indemnité
supra légale et une indemnité transactionnelle. rnrnMon employeur à décidé de soumettre aux
charge sociales la part de la transaction qui dépasse deux ans de salaires bruts.rnrnLe service
des Ursaff et les impots me confirment que pour les transactions qui sont versées à la suite
d’un licenciement intervenu dans le cadre d’un PSE, l’indemnité est exonérée d’impôts et de
cotisations sociales sans limitation de montant.rnrnAi je un recours sachant que je ne peux
attaquer mon employeur puisque j'ai signé une transaction. En plus tout ce qui est chargé doit
être déclaré aux impots et je vais être ponctionné deux fois à tort.rnrnEst ce qu'une action
collective est possible sachant que nous sommes une quarantaine de salairés concernés
?rnrnMerci d'avance pour vos réponse.

Par pat76, le 22/10/2011 à 14:39

BonjourrnrnAction individuelle pour chaque salarié concerné par le problème, mais faites vous
aidez par un syndicat pour l'engagement de la procédure.rnrnLe fait que vous ayez signé la
transaction de doit pas vous faire renoncer à vos droits qui sont d'ordre public.rnrnDonc,
l'employeur devra réparer l'erreur qu'il a commise de manière volontaire.
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